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CONSEIL MUNICIPAL DU   18 décembre 2025
Délibération n° D-2025-384

Direction des Finances Adoption des taux impôts directs locaux - Année 
2026

Monsieur Gerard LEFEVRE, Conseiller municipal expose :

Mesdames et Messieurs,

Vu les articles 1636 B sexies et suivants du Code Général des Impôts ;

Vu les articles L 2331-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Le Conseil municipal est compétent pour fixer les taux d’imposition pour 2026 :

- de la taxe foncière sur les propriétés bâties et de la taxe foncière sur les propriétés non bâties ;

- de  la  taxe  d’habitation  sur  les  résidences  secondaires  et  autres  locaux  meublés  non  affectés  à
l’habitation principale ;

- de la taxe d’habitation sur les logements vacants.

Les taux appliqués en 2025 étaient les suivants :

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux
meublés non affectés à l’habitation principale

21,97 %

Taxe d’habitation sur les logements vacants 21,97 %

Taxe foncière sur les propriétés bâties 49,17 %

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 78,47 %

Les recettes de taxe foncière sur les propriétés bâties représentent plus de 95% des recettes d’impôts
directs locaux.



Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- fixer au même niveau qu’en 2025 les taux d’imposition 2026 comme suit :

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux
meublés non affectés à l’habitation principale

21,97 %

Taxe d’habitation sur les logements vacants 21,97 %

Taxe foncière sur les propriétés bâties 49,17 %

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 78,47 %

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              41
Contre : 2
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Le Secrétaire de séance

Sophie BOUTRIT

Le Président de séance

Jérôme BALOGE


